
COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 
 

Réunion du mercredi 06 octobre 2021 
Procès-verbal n° 06 

 
Présidente     Mme Maryse MOREAU 
Présents   MM. Didier DANIEL, Éric MAIOROFF, Gérard MOUSSAC et Jean-Louis OLIVIER   
Excusé  M. François PAIREMAURE. 
 

*************** 
Approbation du PV n° 05 sans modification 

*************** 

 

 

 

SAISON 2021  -  2022  :  MATCHS de CHAMPIONNAT MASCULIN REMIS  

Div. Poule J Équipes Motif à jouer le

D1 3 03/10/21 23701631 Poitiers 3 cités (1) Verrières (1) Coupe de France 11/11/21

D1 5 17/10/21 23701631 Poitiers 3 cités (1) Ozon (1) Coupe de France 09/01/22

Date du
match

n° du 
match

D3 B 5 17/10/21 23703060 Beaumont St Cyr (3) Vouillé (1) Coupe de France 12/12/21

U11/U13 A 1 25/09/21 23901758 Thouars (1) Cerizay (1)

U11/U13 D 1 25/09/21 23901806 Niort Chamois / Chauray / Echiré (1) Celles-Verrines (1)

U11/U13 D 1 25/09/21 23901807 Gati-Foot (1) Val de Boutonne / St Romans les Melle (1) 

au plus tard le 
30/10/21

au plus tard le 
30/10/21

au plus tard le 
30/10/21

D4 11 B 05/12/21 23702243 Beaumont St Cyr (4) Montamisé (2)
Occupation des terrains et des 

vestiaires
12/12/21
.à 13h15



APPEL IMPORTANT 

 
La Commission demande la plus grande vigilance : 
 
- aux arbitres (officiels et bénévoles) au moment de compléter la feuille de match en fin de rencontre 
- aux capitaines et à l'encadrement des équipes avant la signature de la feuille de match 
 

sur les remplacements et joueurs ou joueuses blessés 
 

JOUEURS SUSPENDUS 

 

Liste des clubs susceptibles d'avoir un(e) joueur(se) suspendu(e) (sous toute réserve). 
 
Attention  
- cette liste peut comprendre des joueurs qui n'ont plus qu'un match à purger dans une des équipes du 
club. 
- cette liste est constituée avant les réunions des Commissions de Discipline du District et de la Ligue  
de la semaine en cours. 
- cette liste ne concerne que les équipes évoluant en championnats de District Jeunes ou Seniors. 

 

JOUEURS MUTES SUPPLEMENTAIRES 

 
Conformément à l’article 45 du statut de l’arbitrage, les clubs suivants peuvent bénéficier d’un voire 
deux mutés dans la ou les équipes de son choix définies pour toute la saison 2021 / 2022. 
 
Courriel du club de Jaunay-Marigny (03/10/21 à 18h36) : Jaunay Marigny (2) en Départemental 3 
poule B (1 muté supplémentaire). 
 

DEPARTEMENTAL 1 

 
Match n° 23701629 : Rouillé (1) – Migné Auxances (2) du 02/10/21 
Courriels du club de Rouillé (04/10/21 à 14h10) et de l’arbitre officiel de la rencontre M. Nicolas 
GIRAUD (04/10/21 à 11h27) signalant la blessure (genou droit) du joueur n° 11 Gwenael DELAVAULT. 
Modification de la feuille de match effectuée par la Commission. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23701645 : Poitiers 3 Cités (1) – Ozon (1) du 17/10/21 
En raison du match de Coupe de France : Poitiers 3 cités (1) – Guéret (1), la rencontre en rubrique est 
reportée au dimanche 09 janvier 2022. 
 

Match n° 23701648 : Beaumont St Cyr (2) – Usson du Poitou (1) du 17/10/21 prévue à 15h 
En raison du match de Coupe de France : Beaumont St Cyr (1) – St Sauveur (1), la rencontre en 
rubrique est avancée à 12h45. 
 
 
 
 

ACG Foot Sud 86 Dissay Oyré Dangé

Adriers Jardres Poit iers 3 cités

Availles en Châtellerault    La Pallu  Poit iers Asac

Beaumont St Cyr Latil lé Rouillé

Biard Ligugé Smarves Iteuil

Brion St Secondin Lusignan St Savin St Germain

Chasseneuil St Georges Naintré Stade Poitevin

Châtellerault  SO Nord Vienne Vivonne

Chauvigny Nouaillé Maupertuis Vouillé

Civaux



DEPARTEMENTAL 2 

 
Match n° 23701932 : Availles en Châtellerault (1) – Neuville (3) en poule A du 03/10/21 
Courriel de confirmation de réserve du club d’Availles en Châtellerault (04/10/21 à 08h36) 
Réserve sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Neuville pour le 
motif suivant : des joueurs du club de Neuville sont susceptibles d’avoir participé au dernier match 
d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le jour même ou le lendemain. 
Jugeant en premier ressort,  
Considérant la liste des rencontres du club de Neuville que seule l’équipe de Neuville (2) évoluant en 
Championnat Régional 3 poule A ne jouait pas les 02 et 03/10/21. 
Considérant, après vérification de la feuille de match de la rencontre : F.C. Nord 17 (1) – Neuville (2) en 
Championnat Régional 3 poule A du 25/09/21, dernière rencontre officielle de Neuville (2) qu’aucun 
joueur inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique n’a participé au dernier match de ladite 
équipe supérieure. 
Considérant que l’équipe de Neuville (3) n’est pas en infraction avec les dispositions de l’article 
26.C.2 des RG de la LFNA. 
Par ces motifs dit la réserve non fondée et enregistre le résultat mentionné sur la feuille de match. 
Les droits de réserve (38€) seront débités au club d’Availles en Châtellerault. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23701934 : Jaunay-Marigny (1) – Montamisé (1) en poule A du 03/10/21  
Courriel du club de Jaunay-Marigny (06/10/21 à 10h35) signalant la blessure du joueur n° 11 M.Lucas 
SELLIER (jambe droite). 
Modification de la feuille de match effectuée par la Commission. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23701809 : St Julien l’Ars (1) – Montmorillon (3) en poule B du 03/10/21 
Courriel du club de St Julien l’Ars (le 05/10/21 à 10h15) donnant la composition de son équipe et le 
score de la rencontre suite à un disfonctionnement de la tablette. 
Courriel de l’arbitre officiel de la rencontre, M. Laurent GERMANAUD (05/10/21 à18h53) fournissant le 
score de la rencontre, la participation des joueurs remplaçants et les sanctions 
La Commission demande au club de Montmorillon de lui fournir la composition de son équipe (avec les 
numéros de licences) à recevoir avant le mercredi 13 octobre 2021. 
Dossier en instance. 
 

DEPARTEMENTAL 3 

 
Match n° 23769727 : Châtellerault Portugais (2) – La Pallu (1) en poule A du 03/10/21 
Courriel de confirmation de réserve du club de La Pallu (03/10/21 à 19h43) non inscrite sur la FMI suite 
à un disfonctionnement de la tablette. 
Réserve non inscrite sur la feuille de match et transformée en réclamation. 
Jugeant en premier ressort, 
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 187.1 des RG de la FFF, il y a lieu d'informer 
le club de Châtellerault Portugais (copie du courriel de confirmation) lequel peut formuler ses 
observations avant la date du mercredi 20/10/21 terme de rigueur. 
Dossier en instance. 
 
Information supplémentaire : 
En ce qui concerne la non présentation du Pass sanitaire :  
Extrait du PV du COMEX du 20/08/21 
Déroulement de la rencontre avec un ou plusieurs joueurs sans pass  

- Si le club décide de ne pas retirer de la feuille de match un ou plusieurs de ses joueurs alors 
qu’ils ne présentent pas un pass sanitaire valide  

- et l’arbitre n’interdit pas à ce ou ces joueurs de prendre part à la rencontre,  
- que le club adverse ne refuse pas de jouer  
- et la rencontre a donc lieu 

 
Dans la mesure où les deux clubs et l’arbitre ont accepté le déroulement du match dans de telles 
conditions, alors le résultat de la rencontre ne pourra plus être remis en cause.  



Match n° 23703051 : Poitiers Baroc (1) – Pleumartin / La Roche Posay (1) en poule B du 03/10/21 
Courriel du club de Poitiers Baroc (02/10/21 à 14h24) annonçant le forfait de son équipe. 
2ème forfait de l’équipe de Poitiers Baroc (1) (sans déplacement de Pleumartin / La Roche Posay (1)) 
Amende de 41€ au club de Poitiers Baroc. 
 
Match n° 23703060 : Beaumont St Cyr (3) – Vouillé (1) en poule B du 17/10/21 
En raison du match de Coupe de France : Beaumont St Cyr (1) – St Sauveur (1), la rencontre en 
rubrique est reportée au dimanche 12 décembre 2021. 
 
Match n° 23758622 : Stade Poitevin (3) – Poitiers 3 cités (2) en poule C du 03/10/21 
Annotation sur le rapport de l’arbitre. 
Dossier en instance. 
 

DEPARTEMENTAL 4 

 
Match n° 23702197 : Poitiers 3 cités (3) – Dissay (1) en poule B du 03/10/21 
Courriels du club de Dissay (03/10/21 à 23h02) et de l’arbitre officiel de la rencontre M. Pablo STIL 
04/10/21 à 08H49) signalant l’inversion du score du match à savoir 8-0 en faveur de Dissay (1). 
Confirmation du club de Poitiers 3 cités (courriel du 04/10/21 à 22h48) 
Modification de la feuille de match effectuée par la Commission. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23702243 : Beaumont St Cyr (4) – Montamisé (2) en poule B du 05/12/21 
En raison de l’occupation des terrains et des vestiaires du club de Beaumont St Cyr, la rencontre en 
rubrique est reportée au dimanche 12 décembre 2021 à 13h15. 
 
Match n° 23702209 : Poitiers 3 cités (3) – Poitiers Gibauderie (2) en poule B du 17/10/21 
En raison du match de Coupe de France : Poitiers 3 cités (1) – Guéret (1), la rencontre en rubrique est 
avancée à 12h45. 
 
Match n° 23702330 : Leignes sur Fontaine (2) – Buxerolles (3) en poule C du 03/10/21 
Courriels des clubs de Buxerolles (03/10/21 à 16h17 et 17h55) et Leignes sur Fontaine (04/10/21 à 
07h05) signalant ne pas avoir pu enlever un joueur suite à la vérification des Pass sanitaires. 
Modification de la feuille de match effectuée par la Commission. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23702339 : Vicq sur Gartempe (2) – Jardres (1) en poule C du 17/10/2 prévue à 15h 
En raison du match de Coupe de France Vicq sur Gartempe (1) – Bressuire (1), la rencontre en 
rubrique est avancée à 12h45. 
 
Match n° 23702460 : Brion St Secondin (3) – ACG Foot Sud 86 (3) en poule D du 03/10/21 
Courriel du club d’ACG Foot Sud 86 (03/10/21 à 10h35) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe d’ACG Foot Sud 86 (3) (sans déplacement) 
Amende de 41€ au club d’ACG Foot Sud 86. 

 

DEPARTEMENTAL 5 
 
Match n° 23757829 : Vouzailles (1) – Monts sur Guesnes (1) en poule A du 03/10/21 
Observation d’après match : pris note. 
 
Match n° 23757957 : Cenon / Vouneuil (3) – Antran (3) en poule B du 02/10/21 
Courriel du club de Cenon sur Vienne (02/10/21 à 11h27) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Cenon / Vouneuil (3) (sans déplacement de l’équipe d’Antran (3)) 
Amende de 31€ au club de Cenon sur Vienne. 
 
Match n° 23757960 : Colombiers (1) – Dissay (2) en poule B du 03/10/21 
Courriel du club de Dissay (01/10/21 à 14h26) signalant le forfait de son équipe.  
1er forfait de l’équipe de Dissay (2) (sans déplacement) 
Amende de 31€ au club de Dissay. 



 
Match n° 23758088 : Châtellerault C9 (1) – Coussay les Bois (2) en poule C du 03/10/21 
2ème forfait de l’équipe de Châtellerault C9 (1) (sans déplacement de Coussay les Bois (2)) 
Amende de 31€ au club de Châtellerault C9. 
 
Match n° 23758354 : ACG Foot Sud 86 / Savigné (4) – Payroux Charroux Mauprévoir (2) en poule 
E du 03/10/21 
Forfait de l’équipe d’ACG Foot Sud 86 (3) en Départemental 4 poule D 
Compte tenu de l’article 19.B.7 des RG de la LFNA : Au cours d’un championnat régional ou 
départemental, le forfait d’une équipe entraîne de la même façon le forfait des équipes inférieures du 
club de la même catégorie d’âge. 
2ème forfait de l’équipe d’ACG Foot Sud 86 / Savigné (4) (avec déplacement de Payroux Charroux 
Mauprévoir (2)) 
Amende de 31€ au club d’ACG Foot Sud 86. 
 
Match n° 23758488 : Boivre (3) – Vivonne (3) en poule F du 03/10/21 
Courriel du club de Vivonne (02/810/21 à 12h48) signalant le forfait de son équipe. 
2ème forfait de l’équipe de Vivonne (3) (sans déplacement) 
Amende de 31€ au club de Vivonne. 
 

DEPARTEMENTAL 6 

 
Match n° 24015124 : Ouzilly / Cernay St Genest (2) – Sammarçolles / Mouterre Silly (2) en poule 
A du 03/10/21 
Courriel du club de Sammarçolles (02/10/21 à 15h17)) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Sammarçolles / Mouterre Silly (2) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Sammarçolles. 
 
Match n° 24015125 : Vellèches (1) – St Christophe (2) en poule A du 03/10/21 
Courriel du club de Vellèches (02/10/21 à 08h02) signalant le forfait de son équipe. 
Courriel du club de St Christophe (03/10/21 à 18h17) signalant son déplacement à Vellèches. 
1er forfait de l’équipe de Vellèches (1) (avec déplacement de St Christophe (2)) 
Amende de 15€ au club de Vellèches. 
 
Match n° 24015126 : Ingrandes / Antoigné (3) – Loudun / Ceaux La Roche (3) en poule A du 
03/10/21 
Courriel du club de Loudun (02/10/21 à 22h08) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Loudun / Ceaux La Roche (3) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Loudun. 
 
Match n° 24015127 : Thuré Besse (3) – Moncontour / ASM (2) en poule A du 03/10/21 
Courriel du club de Moncontour (04/10/21 à 13h36) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Moncontour / ASM (2) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Moncontour. 
 
Match n° 24015128 : Orches (1) – Coussay (2) en poule A du 03/10/21 
Courriel du club de Coussay (02/10/21 à 11h44) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Coussay (2) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Coussay. 
 
Match n° 24015036 : St Savin St Germain (3) – Espoir Fc (1) en poule B du 03/10/21 
Courriel du club de St Savin St Germain (03/10/21 à 12h10)) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de St Savin St Germain (3) (sans déplacement d’Espoir Fc (1)) 
Amende de 15€ au club de St Savin St Germain. 
 
Match n° 24015037 : Savigny L’Evescault (2) – Beaumont St Cyr (5) en poule B du 03/10/21 
Courriel du club de Beaumont St Cyr (02/10/21 à 16h13)) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Beaumont St Cyr (5) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Beaumont St Cyr. 
 



Match n° 24014943 : Payroux Charroux Mauprévoir (2) – St Saviol (2) en poule C du 03/10/21 
Courriel du club de Payroux Charroux Mauprévoir (03/10/21 à 13h25) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Payroux Charroux Mauprévoir (2) (sans déplacement de St Saviol (2)) 
Amende de 15€ au club de Payroux Charroux Mauprévoir. 
 
Match n° 24014945 : Vouneuil Béruges (4) – Smarves Iteuil (3) en poule C du 03/10/21 
Courriel du club de Vouneuil Béruges (03/10/21 à 09h43)) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Vouneuil Béruges (4) (sans déplacement de Smarves Iteuil (3)) 
Amende de 15€ au club de Vouneuil Béruges. 
 

CHAMPIONNAT FÉMININ U11/U13 (géré par le District 86) 
 

La Commission rappelle aux clubs qu’ils doivent utiliser 
 la feuille de match informatisée 

 
Match n° 23901763 : Loudun / ASM (1) – Thouars (1) en poule A du 02/10/21 
Courriel du club de Thouars (01/10/21 à 11h30) demandant le report du match 
La Commission a déjà accepté à titre exceptionnel le report de la rencontre de la 1ère journée. 
1er forfait de l’équipe de Thouars (1) (sans déplacement) 
Amende de 10€ au club de Thouars. 
 
Match n° 23901792 : GJ 3 Vallées 86 (1) – La Chapelle Bâton (1) en poule C du 25/09/21 
Courriel du club de la Chapelle Bâton (05/10/21 à 23h25) 
La Commission demande au GJ 3 Vallées 86 si la rencontre en rubrique est perdue par forfait, le 
courriel pour match non joué ne le disait pas. 
A confirmer avant le mercredi 13 octobre 2021. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 23901793 : GJ 3 Vallées 86 (1) – Cnfc / Chauray / Echiré (1) en poule C du 02/10/21 
Courriel du GJ 3 Vallées 86 (01/10/21 à 15h46) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe du GJ 3 Vallées 86 (1) (sans déplacement de Cnfc / Chauray / Echiré (1)) 
Amende de 10€ au GJ 3 Vallées 86. 
 

COUPE  du POITOU à 8 (gérée par le District 79) 

 

 
 
Journées prévues pour la 1ère phase en forme de championnat : 
 
Dates prévues pour la 1ère phase : 16/10/21, 04/12/21, 12/03 et 09/04/22. 
 
Les 2 premières équipes de chaque poule seront qualifiées pour disputer les 1/2 finales le 21/05/22 
 
Finales à 8 et à 11 le 04/06/22 à Vasles. 
 

CHALLENGE FUTSAL FEMININ SENIORS à 8 et à 11 - U14/U17 

 
Le District 79 organise un challenge futsal féminin, ouvert aux équipes séniors district à 8 ou 11 (une 

équipe par club), ainsi qu'aux équipes U14/U17F. 

Poule A Poule B

AVENIR 79 / OREE AUTIZE  (1) C BOIVRE (1) A

JARDRES (1) B CERIZAY (1) A

PAYROUX CHARROUX MAUPREVOIR (1) C FC BOUTONNAIS (1) C

VALENCE en POITOU / CHÂTEAU LARCHER (1) C NIEUIL L’ESPOIR  (1) B

VRERE ST LEGER  (2) A ST CHRISTOPHE (1) A



Ce challenge se déroulera sur 2 journées en janvier, avec une journée supplémentaire de classement à 

une date non encore définie. 

 

Les dates retenues :  séniors F : week-end des 8/9 et 22/23 janvier 2022 

     U14/U17F : week-end des 15/16 et 29/30 janvier 2022 

En fonction du nombre d'équipes engagées et de la disponibilité des salles, les rencontres pourront se 

dérouler le samedi ou le dimanche. 

 

Les engagements sont à faire sur FOOTCLUB avant le 23/10/2021, centre de gestion des Deux 

Sèvres. 

 

Les U11/U13F devraient quant à elle participer au challenge FETIS LAHITTE, dont la gestion revient à 

chaque district. 

 

RÉSERVES NON CONFIRMÉES 

 
Match n° 23702198 : Châtellerault Portugais (3) – Ingrandes / Antoigné (2) du 03/10/21 en 
Départemental 4 poule B  
Match n° 23702459 : Verrières (2) – St Maurice Gençay (1) du 02/10/21 en Départemental 4 poule D  
 

DIVERS 

 
Courriels des clubs de Colombiers, Loudun, Smarves Iteuil, Stade Poitevin et Vellèches : 
Réponses par la messagerie Zimbra. 
 
Courriel du club de Vicq sur Gartempe 
Dossier transmis au Comité de Direction. 
 

NON UTILISATION de la FEUILLE de MATCH INFORMATISÉE 

 
Rencontres des 18 et 19/09/21 
 
Dossiers en instance : 
 
Féminines   D3   Match n° 23831183 : Valdivienne/Chauvigny (2) – Smarves Iteuil (1) en poule B 
     Rapport FMI à fournir avant le lundi 27/09/21 
 
Coupe Louis David : Match n° 23856301 : Saulgé (1) – L’Espinasse / La Puye La Bussière (1) 
     Rapport FMI à fournir avant le lundi 27/09/21 
 
Rencontres des 02 et 03/10/21 
 
Dossiers en instance : 
   
U11-U13 F :   Match n° 23901762: Bressuire (1) – Cerizay (1) en poule A  
     Rapport FMI et feuille de match non reçus. 
     Match n° 23901809: Val Boutonne / St Romans (1) – Cherveux (1) en poule D 
     Rapport FMI et feuille de match non reçus. 
 
Dossiers classés : 
 
Rencontres des 18 et 19/09/21 
 
Challenge des Réserves 
      Match n° 23856772: Moncontour / ASM (2) – Ouzilly Cernay St Genest (2)  
     Rapport FMI et feuille de match reçus. 



Rencontres des 02 et 03/10/21 
 

Départemental 2 : Match n° 23701809 : St Julien l’Ars (1) – Montmorillon (3) en poule B  
     Courriel du club de St Julien l’Ars signalant un problème au moment de l’envoi 
     de la FMI 

Match n° 23701811 : Chauvigny (3) - Fontaine le Comte (2) en poule B 
Courriel du club de Chauvigny signalant un problème de tablette 

 
Départemental 3 : Match n° 23769722 : Ingrandes : Antoigné (1) – Biard (1) en poule A 
     Rapport de l’arbitre officiel de la rencontre signalant un problème avec la tablette  
      

****************** 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF, accompagné d’un droit d’examen de 81 €. 

 
Prochaine réunion : le mercredi 13 octobre 2021 à 14h, sur convocation. 
La présidente, Maryse MOREAU. 
Le secrétaire, Éric MAIOROFF 


